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L'An deux Mille Quatorze, le 27 juin, à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 20 juin 2014       Le 20 juin 2014 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M.  Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José 
DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, M. Michel SERVIT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, Mme Dominique BERGEROT, 
M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Florence DEAU, M. Bernard GIRAUD, 
Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, 
M. Denis MOALLIC,  M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick 
PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
 
ETAIENT REPRESENTES :  Mme Marie-Noëlle PELTIER représentée par M. Patrick MARENGO 
 M. René-Luc CHABASSE représenté par M. Pierre PAPEIX 
 Mme Marie-José DOUMECQ représentée par Mme Eliane CIRAUD-LANOUE 
 Mme Nancy LEFÈBVRE représentée par M. Bernard GIRAUD 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSÉ :  M. Gilbert LOUX 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 32 
 
Monsieur Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : DROIT A LA FORMATION DES ELUS 
 
RAPPORTEUR : Eliane CIRAUD-LANOUE 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 
 
 



Les articles L.2123-12 à 16 et R.2123-12 à 22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales réglementent le droit à la formation des membres des conseils 
municipaux. 
 
Les membres du Conseil Municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. 
La formation doit permettre l’acquisition des connaissances et compétences 
directement liées à l’exercice du mandat local et de faire face à la complexité de la 
gestion locale. Seules les formations dispensées par des organismes publics ou privés 
agréés par le Ministère de l’Intérieur sont prises en charge par la Collectivité. 
 
La durée du congé de formation auquel ont droit les élus locaux est fixée à 18 jours 
par élu et pour la durée du mandat, et ce quel que soit le nombre de mandats 
détenus. 
 
La présente délibération doit déterminer les orientations de la formation et les crédits 
ouverts à ce titre. Un tableau des actions suivies financées par la collectivité doit être 
annexé au compte administratif et donne lieu à un débat annuel. 
Les crédits sont plafonnés à 20% du montant maximum des indemnités de fonctions 
susceptibles d’être allouées aux élus. 
Il est proposé au Conseil Municipal de valider les orientations suivantes en matière de 
formation et de privilégier les thèmes suivants : 
- les fondamentaux de l’action publique locale 
- les formations en lien avec les délégations 
- les formations en lien avec l’appartenance aux différentes commissions 
 
Le montant des dépenses totales sera plafonné à 2,8 % du montant total des 
indemnités susceptibles d’être allouées aux élus. Chaque année, un débat aura lieu au 
vu du tableau récapitulatif des formations suivies annexé au compte administratif. 
 
 

L E  C O N S E I L  M U N I C I P A L  
 

 -  A y a n t  e n t e n d u  l ’ e x p o s é  d u  R a p p o r t e u r ,  
 -  A p r è s  e n  a v o i r  d é l i b é r é ,   

 
D É C I D E  

 
 
- d’approuver les orientations données à la formation des élus de la collectivité, telles  
  que présentées ci-dessus. 
- de fixer le montant des dépenses ouvert pour la formation des membres du Conseil 
  Municipal à 2,8 % du montant total des indemnités susceptibles d’être allouées aux 
  élus. 
- d’imputer la dépense correspondante sur les crédits figurant au budget de la 
  commune : nature 6535 – fonction 021. 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 2 juillet 2014 Patrick MARENGO 
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